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PROVINCE DE QUÉBEC  
RÉGIE INTERMUNICIPALE   
DE L’ARÉNA RÉGIONAL DE LA RIVIÈRE-DU-NORD  

  
 
 

SÉANCE ORDINAIRE  
 

  
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Régie intermunicipale de 
l’aréna régional de la Rivière-du-Nord, tenue le 19 octobre 2016 à 15 h, à l’Hôtel 
de région situé au 161, rue de la Gare, Saint-Jérôme.   
  
 
 
PRÉSENCES :  

Monsieur Stéphane Maher, maire de la Ville de Saint-Jérôme  
Madame Louise Gallant, mairesse de la Municipalité de Sainte-Sophie  
  
Sont également présents :  

Monsieur Yvan Patenaude, secrétaire de la Régie  
Monsieur Éric Grignon, directeur de l’aréna régional  
 
Absences : 

Monsieur Joël Badertscher, conseiller municipal de la Ville de Prévost  
 
Monsieur Matthieu Ledoux, trésorier de la Régie  
Monsieur Martin Lavoie, directeur  
 
 
 
  
2016-10-19/754  
ITEM 1  
OUVERTURE DE LA SÉANCE DU 19 OCTOBRE 2016  
  
Il est proposé par madame Louise Gallant 
  
ET IL EST RÉSOLU QUE la présente séance soit et est ouverte à 15 h 18.  

  
  ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ  
  
 
2016-10-19/755  
ITEM 2  
LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DU 19 OCTOBRE 2016  
  
Il est proposé par monsieur Stéphane Maher que l’ordre du jour soit modifié et 
adopté en retirant l’item 5 qui sera reporté à une prochaine séance : 
 

5.  Adoption du budget 2017 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE : 
 
L’ordre du jour de la présente séance soit ainsi adopté. 
  

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ  
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2016-10-19/756  
ITEM 3  
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU  
21 SEPTEMBRE 2016  
  
Il est proposé par madame Louise Gallant  
  
ET RÉSOLU : 
 
QUE le procès-verbal de la séance régulière du conseil tenue le 21 septembre 
2016 soit approuvé.  
  

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
  
 
2016-10-19/757  
ITEM 4 
ADOPTION DU REGISTRE DES CHÈQUES DU 16 SEPTEMBRE AU  
13 OCTOBRE 2016 
 
 
ATTENDU QUE le trésorier a déposé le registre des chèques pour la période du  
16 septembre au 13 octobre 2016 ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR madame Louise Gallant 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le conseil de la Régie adopte le registre des chèques et les prélèvements 
automatiques pour la période du 16 septembre au 13 octobre 2016 : 
 
Folio 832329  :  
 

- chèques portant les numéros 541 à 566 inclusivement représentant un 
montant de 57 744,19 $  

- prélèvements automatiques pour les dépenses effectuées auprès de 
différents fournisseurs représentant un montant de 1 356,80 $; 

- prélèvements automatiques pour les salaires versés représentant un 
montant de 43 850,48 $. 

 
QUE le conseil de la Régie autorise le paiement des dépenses pour lequel ces 
chèques et prélèvements ont été émis; 
 
QUE le président et le trésorier certifie par la présente que la Régie intermunicipale 
de l’aréna régional de la Rivière-du-Nord dispose des crédits budgétaires 
nécessaires aux activités financières et d’investissement de la Régie. 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
2016-10-19/758   
ITEM 5  
ADOPTION DU BUDGET 2017 
 
Ce point est reporté à une séance ultérieure. 
 
 
2016-10-19/759 
ITEM 6 
EMBAUCHE DE PERSONNEL À TEMPS PARTIEL  
  
ATTENDU QUE par sa résolution 2016-08-31/739 la Régie intermunicipale de 
l’aréna régional de la Rivière-du-Nord adoptait une échelle salariale supplémentaire 
pour des postes de préposé à temps partiel ou saisonnier;  
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ATTENDU la tenue d’entrevues les 26 et 27 septembre 2016 par le comité de 
sélection;   
 
ATTENDU la recommandation d’embauche d’Éric Grignon au nom du comité de 
sélection;   
  
 
IL EST PROPOSÉ PAR MADAME LOUISE GALLANT 
  
ET RÉSOLU :  
  

1. De procéder à l’embauche de messieurs Dominic Léveillé, Simon Nadeau 
et William Bohémier, à titre d’opérateur à temps partiel, en date du lundi  
10 octobre, au taux horaire de 22,50 $ tel que défini dans la grille salariale 
adoptée lors de la séance spéciale du 4 novembre 2015;  
  

2. De procéder à l’embauche de messieurs Alexis Deschênes, Richard Boyer, 
Raymond Aubin, Vincent Paquette-Bélanger ainsi que madame Samantha 
Routhier, à titre de préposé à temps partiel, en date du lundi  
10 octobre 2016, au taux horaire de 14,00 $ tel que défini dans la grille 
salariale adoptée lors de la séance régulière du 31 août 2016;  
  

 
  

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ  
 
 

2016-10-19/760 
ITEM 7 
CORRESPONDANCE  
  
 Aucune correspondance. 
  
  
2016-10-19/761  
ITEM 8  
VARIA  
  
Aucun point varia. 
  
2016-10-19/762  
ITEM 9  
QUESTIONS DU PUBLIC  
  
Aucune question du public.   
  
 
2016-10-19/763  
ITEM 10  
LEVÉE DE LA SÉANCE  
  
Il est proposé par madame Louise Gallant  
  
ET IL EST RÉSOLU QUE la présente séance soit et est levée à 15 h 31.  
  

  ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ   
  
  
  
  
  

                        
Stéphane Maher,    Yvan Patenaude,  
Président  Secrétaire   
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